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Association  M.E.P.

Maison  Européenne  de la Photographie

5-7  rue  de Fourcy

75004  PARIS

Aux  membres,

Opinion

En  exécution  de la mission  qui  nous  a été confiée  par  votre  Assemblée,  nous  avons  effectué  l'audit  des

comptes  annuels  de l'association  M.E.P.  relatifs  à l'exercice  clos  le 31 décembre  2024,  tels  qu'ils  sont

joints  au présent  rapport.

Nous  certifions  que les comptes  annuels  sont,  au regard  des règles  et principes  comptables  français,

réguliers  et sincères  et donnent  une image  fidèle  du résultat  des opérations  de 1'exercice  écoulé  ainsi

que  de la situation  financière  et du patrimoine  de l'Association  à la fin  de cet  exercice.

Fondement  de l'opinion

Référentiel  d'audit

Nous  avons  effectué  notre  audit  selon  les normes  d'exercice  professionnel  applicables  en France.  Nous

estimons  que les éléments  que  nous  avons  collectés  sont  suffisants  et appropriés  pour  fonder  note  opinion.

Les  responsabilités  qui nous  incombent  en vertu  de  ces  normes  sont indiquées  dans  la paitie  «

Responsabilités  du commissaire  aux  comptes  relatives  à l'audit  des comptes  annuels  » du présent  rappoit.

Indépendance

Nous  avons  réalisé  notre  mission  d'audit  dans le respect  des règles  d'indépendance  prévues  par le code  de

commerce  et par  le code  de déontologie  de la profession  de commissaire  aux  comptes,  sur  la période  du l"

janvier  2024  à la date d'émission  de notre  rapport.
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Justification  des appréciations

En application  des dispositions  des articles  L. 821-53  et R.821-80  du  code  de coi'nmerce  relatives  à la

justification  de nos appréciations,  nous  portons  à votre  connaissance  les appréciations  suivantes  qui,

selon  notre  jugement  professionnel,  ont  été les plus  impoitantes  pour  l'audit  des comptes  annuels  de

l'exercice  :

Dans  le cadre  de nos  appréciations  des règles  et principes  comptables  suivis  par  votre  Association,

nous  avons  vérifié  le caractère  approprié,  des méthodes  comptables  et des informations  founnies

dans  l'annexe,  et nous  nous  sommes  assurés  de leur  correcte  application  ;

Nous  avons  procédé  à l'appréciation  des approches  retenues  par l'Association  et sur le caractère

raisonnable  des estimations  significatives  retenues  et sur la présentation  d'ensemble  des comptes,

sur  la base des éléments  disponibles  à ce jour.

Les  appréciations  ainsi  portées  s'inscrivent  dans  le contexte  de l'audit  des comptes  annuels  pris  dans

leur  ensemble  et de la formation  de notre  opinion  exprimée  ci-avant.  Nous  ri'exprimons  pas d'opinion

sur  des éléments  de ces comptes  annuels  pris  isolément.

Vérifications  spécifiques

Nous  avons  également  procédé,  conformément  aux normes  d'exercice  professionnel  applicables  en

France,  aux  vérifications  spécifiques  prévues  par  les textes  légaux  et réglementaires.

Nous  n'avons  pas d'observation  à formuler  sur la sincérité  et la concordance  avec  les comptes  annuels

des infon'nations  données  dans  le rapport  d'activité  et financier  et dans  les documents  sur  la situation

financière  et les comptes  annuels  adressés  aux  membres.

Responsabilités  de  la  direction  et des  personnes  constituant  le gouvernement  d'entreprise

relatives  aux  comptes  annuels

Il appartient  à la direction  d'établir  des coi'nptes  annuels  présentant  une image  fidèle  conformément

aux  règles  et principes  comptables  français  ainsi  que de mettre  en place  le contrôle  interne  qu'elle

estime  nécessaire  à l'établissement  de comptes  annuels  ne comportant  pas d'anomalies  significatives,

que  celles-ci  proviennent  de fraudes  ou résultent  d'erreurs.

Lors  de l'établissement  des comptes  annuels.  il incombe  à la direction  d'évaluer  la capacité  de

l'Association  à poursuivre  son exploitation,  de présenter  dans ces comptes,  le cas échéant,  les

informations  nécessaires  relatives  à la continuité  d'exploitation  et d'appliquer  la convention  comptable

de continuité  d'exploitation,  sauf  s'il  est prévu  de liquider  l'Association  ou de cesser  son  activité.

Les  coinptes  annuels  ont  été arrêtés  par  le Conseil  d'administration.
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Responsabilités  du  commissaire  aux  comptes  relatives  à l'audit  des comptes  annuels

ïl nous  appaitient  d'établir  un rappoit  sur les comptes  annuels.  Notre  objectif  est d'obtenir  l'assurance

raisonnable  que  les  comptes  annuels  pris  dans  leur  ensemble  ne  compoitent  pas  d'anomalies

significatives.  L'assurance  raisonnable  correspond  à un  niveau  élevé  d'assurance,  sans toutefois

garantir  qu'un  audit  réalisé  conformément  aux  normes  d'exercice  professionnel  permet  de

systéinatiquement  détecter  toute  anomalie  significative.  Les anomalies  peuvent  provenir  de fraudes  ou

résulter  d'erreurs  et  sont  considérées  comme  signi'ficatives  lorsque  l'on  peut raisonnablement

s'attendre  à ce qu'elles  puissent,  prises  individuellement  ou en cuinulé,  influencer  les décisions

économiques  que les utilisateurs  des comptes  prennent  en se fondant  sur  ceux-ci.

Comme  précisé  par l'aiticle  L.821-55  du code  de coi'nmerce,  notre  mission  de certification  des

comptes  ne consiste  pas à garantir  la viabilité  ou la qualité  de la gestion  de votre  Association.

Dans  le cadre  d'un  audit  réalisé  conformément  aux normes  d'exercice  professionnel  applicables  en

France,  le comi'nissaire  aux  comptes  exerce  son jugement  professionnel  tout  au long  de cet audit.  En

outre  :

a il  identifie  et  évalue  les  risques  que  les  coi'nptes  annuels  comportent  des  anomalies

significatives,  que celles-ci  proviennent  de fraudes  ou résultent  d'erreurs,  définit  et met  en œuvre  des

procédures  d'audit  face  à ces risques,  et recueille  des éléments  qu'il  estime  suffisants  et appropriés

pour  fonder  son opinion.  Le risque  de non-détection  d'une  anoina1ie  significative  provenant  d'une

fraude  est plus  élevé  que celui  d'une  anomalie  significative  résultant  d'une  erreur,  car la fraude  peut

impliquer  la  collusion,  la falsification,  les  omissions  volontaires,  les  fausses  déclarations  OLl le

contournement  du contrôle  interne  ;

a il prend  connaissance  du contrôle  interne  pertinent  pour  l'audit  afin  de définir  des procédures

d'audit  appropriées  en la circonstance,  et non  dans le but  d'exprimer  une opinion  sur l'efficacité  du

contrôle  interne  ;

a il apprécie  le caractère  approprié  des méthodes  comptables  retenues  et le caractère  raisonnable

des estimations  comptables  faites  par la direction,  ainsi  que les informations  les concernant  fournies

dans  les coî'nptes  annuels  ;

') il apprécie  le caractère  approprié  del'application  par  la direction  de la convention  comptable

de continuité  d'exploitation  et, selon  les éléments  collectés,  l'existence  ou non d'une  inceititude

significative  liée  à des événements  ou à des circonstances  susceptibles  de mettre  en cause  la capacité

de l'association  à poursuivre  son exploitation.  Cette  appréciatioi'i  s'appuie  sur )es éléments  collectés

jusqu'à  la date  de son rappoit,  étant  toutefois  rappelé  que des circonstances  ou événements  ultérieurs

pourraient  mettre  en cause  la continuité  d'exploitation.  S'il  conclut  à l'existence  d'une  inceititude

significative,  il attire  l'attention  des lecteurs  de son rappoit  sur les informations  fournies  dans les
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coi'nptes  annue1s  au sujet  de cette  incertitude  ou,  si ces informations  ne sont  pas fournies  OLl ne sont

pas  pertinentes,  il formule  une  certification  avec  réserve  ou  un refus  de ceitifier  ;

a il apprécie  la présentation  d'ensemble  des coinptes  annuels  et évalue  si les comptes  annuels

reflètent  les opérations  et événeinents  sous-jacents  de inanière  à en donner  une  ii'nage  fidèle.

Fait  à Paris,  le 24  juin  2025

LES  COMMISSAIRES  AUX  COMPTES

EXAGONE Renaud  REISSIER

MANDAT  AIRE  SOCIAL

Guillaume  LECHIEN-MULLER

Associé
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BILAN  ACÏIF

ME:P  - MAI'SON  EUR.OPEENNE  DE  LA  :'HOTO  DE  I-A  PHOTOGRAPHIE

ï:iti  <+'i.701/2024  au 31/12/2024

Frais  d'émission  des emprunts  (III)

Primes  de rembüursement  des  emprunts  (IV)

Ecarts  de cûnversiûn  actif  (V)

TOTAL  GENËRAL  (ï  +I144I144V+V)
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BILAN  PASSIF

-%IEP  - MA.ïa:ON  EUROPEENî'-iE  DE  /-A  PHOTO  DE  LA  PHOTOGRAPHIE

;.-'u O i O1 /  2024  au 3î  j  î2  j  2024

PASSIF

FONDS  PROPRES

Fonds  propres  sans  droit  de reprise

Fonds  propres  statutaires

Fonds  propres  complémentaires

Fonds  propres  avec  dmit  de reprise

Fonds  propres  statutaires

Fûnds  propres  complémentaires

Ecarts  de réévaluation

Réserves

Réserves  statutaires  ou contractuelles

Réserves  pour  projet  de l'entité

Autres

Report  à nouveau

Excédent  ou déficit  de l'exercice

Fûnds  propres  cünsomptibles

Subventions  d'investissement

Provisions  réglementées

TOÏAl  (I)

Situation  nette  (sous  total)

Du 01/01/2024  Du 01/[)1/2ü23

au 31/12/2024  au 31/12/2023

14  299  780 13  838  244

550  000

1 Ü03  392

393  589

145  483

16  392  244

550  000

912  25Û

666  593

-181  862

15  785  225

12  303  631 12  198  ü77

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds  reportés  liés  aux  legs  ou donations

Fonds  dédiés

TOTAl  (II)

PROVISIONS

Provisiüns  pour  risques

Provisions  pour  charges

TOTAL  (IIÏ)

28  695  874  27  983  301

50 ûü0  441  579

so  OOO  441  579

433  759  474  024

433  759  . 474  024

DETTES

Emprunts  übligataires  et assimilés  (titres  associatifs)

Emprunts  et dettes  auprès  des  établissements  de crédit

Emprunts  et dettes  financières  diverses

Dettes  fournisseurs  et cümptes  rattachés

Dettes  des  legs  ou donations

Dettes  fiscales  et sociales

Dettes  sur  immûbilisations  et  comptes  rattachés

Autres  dettes

Instruments  de trésorerie

Prûduits  constatés  d'avance

Ecarts  de conversion  passif (V)

TOT  AL  GENERAL  (ï  44ï  +nï  +n/+V)

498  179 483  986

332  067

13  sog

1l  244

391  024

13  509

14  179

76  851 122  458

- 931  850  1025  157

30  îîî  484  29  924  062

ra"mti/taiice  P  t'il'jS  gar  "e  =le  L )/  Ot1
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COMPTE  DE RESULTAT

Du 01/01/24  Du ü1/ü1/23
au 31/12/24  ' au 31/12/23

PRODUITS  D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes  de biens  et  services

Ventes  de biens

Dont  ventes  de dons  en nature

Ventes  de prestations  de service

Dont  paüainages

Produits  de tiers  financeurs

Cüncours  publics  et subventions  d'exploitatiûn

Versements  des  fondateurs  ou consommations  de la dotation  consomptible

Ressüurces  liées  à la générosité  du public

Dons  manuels

Mécénats

Legs,  donations  et assurances-vie

Contributions  financières

Reprises  sur  amortissements,  dépréciations,  provisiûns  et  transferts  de charges

Utilisations  des  fonds  dédiés

Autres  prûduits

TOTALPRODUITSD'EXPlOIÏAanC)N  (I)

513  788 522  668

1l  S OOO

2 875  490

1617  513

2 867  590

82 623

140  689

205  151

48  873

102  873

236  953

5 792  969  5 396  469

CHARGES  D'EXPLOITATION

Achats  de marchandises  et autres  achats

Variation  de  stock

Autres  achats  et charges  externes

Aides  financières

Impôts,  taxes  et  versements  assimilés

Salaires  et  traitements

Charges  sociales

Dotations  aux  amortissements  et aux  dépréciatiûns

Dotations  aux  provisions

Reports  en fonds  dédiés

Autres  charges

TOTALCHARGËSD'EXPLOÏTATION  (II)

RÉSULTATD'EXPLOITATION  (I-II)

295  oog

17  126

2 8üü  470

457  080

1402  803

638  i14

zoî  299

50 000

29 20Ü

325  916

-19  288

2 650  367

486  832

1323  623

so7  973

202  158

41 748

94  980

73 541

5 891  IOI  5 787  8S0

-98  132   -391  381

PRODUITS  FmANCIERS

De participation

D'autres  valeurs  mobilières  et  créances  de l'actif  immobilisé

Autres  intérêts  et produits  assimilés

Reprises  sur  prûvisiüns,  dépréciations  et  transferts  de charges

Différences  positives  de change

Produits  nets  sur  cessions  de valeurs  mübilières  de placement

TOT  AL  DËS  PRODUITS  FINANCÏERS  (m)

62 139

796

15  8ü8

189

62  935  15  996

CHARGES  FINANCIERES

Dotatiüns  aux  amortissements,  aux  dépréciations  et  aux  prûvisions

Intérêts  et  charges  assimilées

Différences  négatives  de change

Charges  nettes  sur  cessiüns  de valeurs  mobilières  de placement

ÏOTAL  DES  CHARGES  FINANCIÈRES  (IV)

RÉSULT  AT  FINANCIER  (ln  - IV)

565 302

565.  302

62  370  15  694

/'i(/e/ia.'lCe  P ijr  lS ga-'-e  (Je -' 7 üt1
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F  {a@.//til?C;?. j'  ilf-lS  gzl{'e  dC' L 7 0i  '
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COMPTE  DE RESULÏAT

Du 01/ü1/24

au 31/12/24

Du ü1/01/23

au 31/12/23

RÉSULTAT  COURANT  AVANT  IMPÔTS  (I  - II  + III  - IV)

PRODUITS  EXCEPTIONNELS

Sur  üpérations  de gestiün

Sur  opérations  en capital

Reprises  sur  provisions,  dépréciations  et  transferts  de charges

-35  762

îgs  536

-375  686

197  139

TOTALDESPRODUITSEXCEPTIONNELS  (V)

CHARGES  EXCEPTIONNELLES

Sur  opérations  de gestion

Sur  opérations  en capital

Dotations  aux  amortissements,  aux  dépréciations  et aux  pmvisions

TOTALDESCHARGESEXCEPm)NNELLES  (VI)

RESuLTATEXCEPTIONNEL  (V-VI)

Participation  des  salariés  aux  résultats  (VII)

Impôtssurlesbénéfices  (VIII)

îgs  S36

195  536

14  291

197  139

iog

iog

197  Ô30

3 206

TOTAL  DES  PRODUITS  (I  + IIÏ  + V) 6 051  440 5 609  so4

TôT  Al  DES  CHARGES  (II  + IV  + VI  + VII  + Vm)

EXCÉDENT  Ou  DÉFICIT

CONTRIBUTIONS  VOLONTAIRES  EN NATURE

Dons  en nature

Prestations  en nature

Bénévûlat

s güs  957

14S  483

868  500

5 791  467

-181  862

774  3üü

T«)ÏAL 868  500 77430«)

CHARGES  DES  CONTRIBUTIONS  VOLONTAIRES  EN NATURE

Secours  en nature

Mises  à dispositiûn  gratuite  de biens

Prestations  en nature

Persûnnel  bénévüle

868  500 77430C1

TOTAL 868  500 774  300

TOTAL 145  483 -181  862



ANNEXE  COMPTABLE

i:)ii  i:ii,.  0172024  au 3j./î2/2024

FAIÏS  CARACTÉRlSTlQuES  DE  L'EXERCICE

Les notes  ou tableaux  ci-après  font  partie  intégrante  des  comptes  annuels.

Annexe  au bilan  avant  répartition  de l'exercice  clos le 31/12/2024  dont  le tûtal  est de 30 1ll  483,80  Eurüs,  et le
cûmpte  de résultat  de l'exercice  dégage  un excédent  de 145  482,83  Euros.

L'exercice  a une  durée  de 12  mûis,  recouvrant  la période  du ü1/ü1/2ü24  au 31/12/2024.

Par  ailleurs,  nous  apportons  des  précisions  concernant  les faits  suivants  :

La  valeur  d'acquisition  ou  d'estimatiûn  des  photos  est  inscrite  à l'actif  du  bilan  au  pûste  'immûbilisation

incorporelles".

Les  dons  d'oeuvres  sont  comptabilisés  au  débit  du  compte  2C15510  "collection  photographique",  la contrepartie

étant  le compte  1ü25C)0  "dons  d'ûeuvres".

Pour  l'exercice,  ils ont  été  valorisés  à la somme  de 563  372.û3 € .

RÈGLËS  ET MÉTH«)DES  COMPT  ABlES

Les  conventions  générales  cûmptables  ont  été  appliquées,  dans  le  respect  du  principe  de  prudence,

conformément  aux  hypothèses  de base  :

- cümparabilité  et continuité  de l'exploitation

- permanence  des  méthodes  comptables  d'un  exercice  à l'autre

- indépendance  des  exercices

et  conformément  aux  règles  générales  d'établissement  et de présentation  des comptes  annuels.

La  méthode  de  base  retenue  pour  l'évaluatiün  des  éléments  inscrits  en  comptabilité  est la  méthûde  des coûts

histüriques.

Désignation  de l'associatiûn  : MEP - MAISON  EUROPEENNE  DE LA PHOTOGRAPHIE

Description  de  l'objet  de l'association  : l'association  a pour  objet  de favoriser  la conservation  et la mise  en valeur

du  patrimoine  photügraphique  et  vidéographique  et  de  multiplier  les  initiatives  visant  à exposer,  diffuser  et

promouvoir  la création  photographique  et vidéographique  contemporaire  par tous  moyens  cûnnus  ou inconnus  à
ce jour,  y compris  des  dispositifs  numériques,  virtuels  et  intéractifs.

Les  comptes  annuels  au  31/12/2C124  ont été arrêtés cünfûrmément  au  plan comptable général défini par le
r%lement  2C)14-û3 mûdifié  de l'Autürité  des Nûrmes  Comptables, complété du règlement  ANC no2û18-ü6 relatif
aux  comptes  annuels  des  persünnes  morales  de droit  privé  à but  nûn  lucratif.

Pour l'application  du r%lement  relatif à la cûmptabilisatiûn,  l'évaluation,  l'amûrtissement  et la dépréciatiûn des
actifs,  l'entité  a choisi  la méthode  prospective.

IMMOBILISAÏIONS  ÏNCORPORELLES

Les  immobilisations  incûrporelles  sûnt  évaluées  à leur  cüût  d'acquisition,  constitué  de leur  prix  d'achat  (y compris

droits  de  douane  et taxes  non  récupérables,  après  déduction  des  remises,  rabais  cûmmerciaux,  escomptes  de

règlement),  des  coûts  directement  attribuables  à ces immobilisations  en vue  de leurs  utilisations  envisagées.

Les  immobilisations  corporelles  et incorporelles  sont  évaluées  à leur  coût  d'acquisition  pour  les actifs  acquis  à titre

onéreux,  à leur  coût  de  production  pour  les actifs  produits  par l'entreprise,  à leur  valeur  vénale  pour  les actifs

acquis  à titre  gratuit  et par  voie  d'échange.

Le  coût  d'une  immobilisation  est constitué  de  son  prix  d'achat,  y  compris  les  droits  de  douane  et taxes  nün

récupérables,  après  déduction  des  remises,  rabais  commerciaux  et escomptes  de  règlement  de tous les coÛts

/lde/ial'as:e  P  a r  f S g  i4 ia' (le  -' 7 0t)
Ci'Ol;'ife  FK/e-ilill'-C-':'
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ANNEXE  COMPTABLE

A:/t'F  - MAISC»N  EUROPEE.'4NE  DE  fA  ?HOTO  DE  LA PHOTC)GRAPHIE

directement  attribuables  engagés  püur  mettre  l'actif  en  place  et en état  de fünctionner  selon  l'utilisatiûn  prévue.

Les  droits  de  mutatiün,  honoraires  ou  commissions  et frais  d'actes  liés à l'acquisition,  sont  rattachés  à ce œût

d'acquisition.  Tous  les coûts  qui ne font  pas partie  du  prix  d'acquisition  de l'immobilisation  et qui ne peuvent  pas

être  rattachés  directement  aux  coûts  rendus  nécessaires  pour  mettre  l'actif  en  place  et en  état  de fonctionner

conformément  à l'utilisatiün  prévue,  sont  comptabilisés  en charges.

En  dérogatiün  aux  règles  comptables,  la TVA non  récupérable  sur immobilisations  n'est  pas incluse  dans  le côut

d'achat  mais  comptabilisée  en charges  dans  le poste  "impôts  et taxes".  L'impact  sur le résultat  est  nul du fait  que

les investissements  sont  financés  en totalité  soit  par  les subventions  d'investissement  soit  par  les subventions  de

fonctionnement.

IMMOBILISAÏIONS  CORPORELLES

Amortissements  des  biens  non  décomposables  :

La  période  d'amortissement  à retenir  pûur  les  biens  non  décomposables  (mesure  de simplification  pour  les PME)

est  fondée  sur  la durée  d'usage.

Les amortissements  pûur  dépréciation  sûnt  calculés  suivant  le mode  linéaire  en fonction  de la durée  d'utilité  ûu de

la durée  d'usage  prévue  :

 %encement  et aménagement  des cûnstructiûns  10 ans

 Installations  techniques  3 à 15  ans ans

 Matériels  et outillages  industriels  7 ans

- Logiciel  3ans

- Matériel  de bureau  5 ans

- Matérielinformatique  3ans

- Mobilier  5ans

- Ouvrages  lûans

L'assûciatiün  a apprécié  à la date  de clôture,  en considérant  les informations  internes  et externes  à sa disposition,

l'existence  d'indices  montrant  que  les actifs  ont  pu perdre  notablement  de la valeur.

STOCKS

Les stocks  sont  évalués  selon  la méthode  du coût  d'acquisition.

Une  provision  pour  dépréciation  des  stocks,  éç)ale  à la différence  entre  la valeur  brute  (déterminée  suivant  les

modalités  indiquées  ci-dessus)  et  le  œurs  du  jour  ou  la  valeur  de  réalisation  (déduction  faite  des  frais

proportionnels  de vente),  est  effectuée  lorsque  cette  valeur  brute  est  supérieure  à l'autre  terme  énüncé.

Une  dépréciation  est  également  constituée  selon  le délai  de rotation  apprécié  au cas  par  cas.

CRÉANCES

Les  créances  sont  valorisées  à leur  valeur  nominale.  Une  provision  püur  dépréciation  est pratiquée  lorsque  la

valeur  d'inventaire  est  inférieure  à la valeur  comptable.

CONÏRIBUTIONS  VOLONÏ  AIRES

Cünfûrmément  à l'article  211-2  du  règlement  ANC  no2C)18-ü6,  les  contributions  volûntaires  en  nature  sont

valorisées  et  comptabilisées  dans  des  cümptes  de  classe  8.  En  effet  les  cûnditions  posées  par  cet article  sont

réunies,  à savoir?

- la nature  et l'importance  des  contributions  volontaires  en nature  sont  des  éléments  essentiels  à la compréhension  de

l'activité  de l'association  MEP - MAISON  EUROPEENNE  DE LA PHOTO.

- l'association  MEP - MAISON  EUROPEENNE  DE LA PHOTO  est  en mesure  de recenser  et de valoriser  les contributions

volontaires  en nature.

La cüntribution  non  financière  üctroyée  par  la Ville  de Paris  fait  l'objet  d'une  conventiûn  spécifique.

Elle concerne  la  mise  à disposition  de locaux  82 rue François  Miron  et 5-7  rue  de Fourcy  dans  l'Hôtel

Ffdi.i/iaiice  /')ai-is  garae  c/e Lyûü

Crowe  Fiffe/iance

Hénault  de
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ANNEXE  COMPÏ  ABLE

MEP  i'4A1SON  E«JRO?EeNNE  DE !.A  PHOTO  DE  LA PHOTOGRAPHÏE

Cantobre,  Paris  4ème.  Püur  2ü24,  elle  a été  évaluée  à 868  500 € .

PROVÏSIONS

Toute  obligation  actuelle  résultant  d'un  événement  passé  de  l'entreprise  à l'égard  d'un  tiers,  susceptible  d'être

estimée  avec  une  fiabilité  suffisante,  et couvrant  des  risques  identifiés,  fait  l'objet  d'une  comptabilisation  au titre

de provision.

PRODuITS  EÏ  CHARGES  EXCEPÏIôNNELS

Les  produits  et charges  exceptionnels  tiennent  compte  des éléments  qui ne sont  pas liés à l'activité  normale  de

l'associatiûn.

r-ide/iaia.  C(.' oH  !-IS gar  e (/e  L!1  0/)
CrOlrVe  Fidt=/iaiÏce
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ANNEXE  COMPÏ  ABLE

CADRE  A IMMOBnJSATIONS

Frais  d'établissement  et de développement

Autres  postes  d'immobilisatiüns  incorporelles

Terrains

TOTAL

ÏOTAL

Sur  sol prûpre

CünStrucftOns  5131- 50l d',1pj(13j

Inst.  générales,  agencts  & aménagts  cünstruct.

Installations  techniques,  matériel  & üutillage  industriels

Inst.  générales,  agencts  & aménagts  divers

Autres  immos  Matériel  de transport

cûrpûrelles  Matériel  de bureau  & mobilier  informatique

Emballages  récupérables  & divers

Immobilisations  corporelles  en cours

Avances  et acomptes

1253  211 4 4Ü9

777  518

324  354

1 182  107

15  827

311  649

20 965

lü  073

425  367

22 397

Participations  évaluées  par  mise  en équivalence

Autres  participations

Autres  titres  immobilisés

Pnêts  et autres  immübilisatiüns  financières 44  516

CADRE  B  IMMOBIUISAÏ

',  Frais  d'établissement  & dévelop. TOÏAL

Autres  postes  d'immob.  incürporelles  ÏOÏAL

Terrains

Sur  SOI prüpre

Cûnstructiüns  Sur sol d'autrui
Inst.  gal.  agen.  amé.  cûns

Inst.  techniques,  matériel  & outillage  indust.

Inst.  gal.  agen.  amé.  divers

Autres  immos  Matériel  de transport

corporelles  Mat.  bureau,  inform.,  mobilier

Emb.  récupérables  & divers

Immobilisations  corporelles  en cours

Avances  et  acomptes

1257  621

1089  167

801

441  194

345  319

1 191  379

22 397

Particip.  évaluées  par  mise  en équivalence

Autres  participations

Autres  titres  immobilisés

Pnêts  & autres  immûb.  financières 44  516

TOTALGENERAL 455  392 30 285  769

(  1 ) Biens  reçus  par  legs  ou donatrons  destinés  à ètre  cétés

r-ide/iar.cri.  P  al-iS  gi"7f-P da  '- l/  Olt
{-'r  O lV e F I ('/ e -'I tl-'-'  CC'.
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ANNEXE  COMPT  ABLE

îlEP  - i'4A1SON  EUROPEENr4E  DE  i.A PHOTO  I}E  LA  PHOTOGRAPHIE

CADRE  A SITuATIONS  ET  ?40uVEMENÏS  DE  L'EXERCICE  DES  AMORTISSEMENTS  TECHNIQuES

IMMOBILISATIONS

AMC)RTISSABLES

Amortissements

début  d'exercice

Augmentatlons  : Diminutions  :

dotations  de l'exercice  amorts  sortis  de  l'actif

et  reprlses

Montant  des

amortissements

à la fin  de l'exercice

Frais  d'établissement  et  de développement

Fonds  cûmmercial

Autres  immobilisations  incorporelles

TOTAL

Terrains

Sur  sûl propre

Cûnstructions  Sur  sûl  d'autrui

Inst.  générales  agen.  aménag.

Inst.  techniques  matériel  et outil.  industriels

63  882

63  882

13  645

13  645

Autres

immobs

cürpürelles

Inst.  générales  agencem.  amén.

Matériel  de transpûrt

Mat.  bureau  et  informatiq.,  müb.

Emballages  récupérables  divers

TOTAL

77  527

77  527

489  301

346  479

83  428

70  465 1775

572  729

415  169

256321  27679  284000

1 151  086  7 858  1 158  944

2 243  187  189  429  1775  2 43û  841

TOTALGENERAL  2307068  203074  1775  2508368

cADRE  B VENTIlATION DES MOuVEMENÏS AFFECTANT LA PROVISION PôUR AMORTISSEMENTS
DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES Mûuv.netdes
IMMOBILISATIONS

AMgRTISSABLES Différentiel  Mode dégressif  Amort. flscal Différentiel de Mode dégresslf  Amort. flscal am@'s r'n de
dBd1H6B  exceptionnel durée  exceptionnel  "e"e"ce

Frais  d'établissement

Fonds  commercial

Autres  immobs  incûrporelles

'è Sur  SOI prüpre

@ Sur  sol autrui
J

Inst.  agenc.  et amén.

Inst.  techn.  mat.  et outillage

'9 Inst. gales, ag. am div
,-  Matériel  transpürt

E
E Mat. bureau mobilier inf.

i  Emballages  réc. divers

TOÏAL

Frais  d'acquisitlon  de titres  de

partlcipations

TOTALGÉNÉRAL

Total  général  non  venUlé

Mouvements  de l'exerc«ce  Montant  net  au  Dofaklons de Montant  net  a la

CADRE  C . affeCtant  IW  côarges  réPar'uOS début  de  l'exercice  AuQmenfafions "exer"e auX fin  de  l'exercice
surplusieurs«ercices  amortissements

Frais  d'émission  d'emprunt  à étaler

Primes  de remboursement  des  ûbligatiûns

F !de/liViiC('.  P ;j  f-7S g;!!'@ (/e L 'l  On
Cl'O'!Ve  Fl(/('/);jl!C("'
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ANNEXE  COMPÏABLE

Di.i  i;i.;'01/2û24  au  3j../i2/2024

Déterminatiûn  de  la valeur  actuelle

MOuVEMENTS  DES  DÉPRÉCIATIONS

SITUATI«)NS  ET MOUVEMENTS  DE L'EXERCICE

RUBRIQUES

Dépréciations

début  de

l'exercice

Augmentations

dotations

de l'exercice

Diminutions

reprises  de

l'exercice

Dépréciations

fin  de

l'exercice

Terrains

Sur  sol propre

Constructions  Sur  sol d'autrui

Inst.  gales  agen.  aménag  constr.

Inst.  techniques  matériel  et ûutillage  industriels

Inst.  gales  agen.  aménag.  divers
Autres

'i m mobs  Matériel de transport
corporelles  Mat. bureau et müb. infûrmatique

Emballages  récupérables  divers

Titres  mis  en équivalence

Immobs  financières  Titres  de participations

Autres

2 66ü

i'-f  (je/i;J  l'l Ct?. P  a i? S g  ii  !'F' (/('  L '/  (V)
Crowe  Fic'/ti/iance

28/40



ANNEXE  COMPÏ  ABLE

!4EP  - MA!SON  ElJRC)PE,'EN-kÎE  DE  LA  PHOù'O  LiE  /-A  PHOTOGRAPHIE

Dont  provisions  pour  pertes  à terminaisûn

Dont  dotations  & reprises

- d'exploitation

- financières

- exceptiûnnelles

37868  2660  35209

953  472  50  000  484  504  518  968

50 000  183  613

F7d#"./J;jftC"..:'. Pai'15  0+'li'C"  (/@. !l/Of}
Crobve  Fide/i,'ii'ica
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ANNEXE  COMPÏ  ABLE

MEP  a MAlSlûN  EU.ROI)EE'NNE  DE  f.A  PHOTO  fI)E  LA  PHl)TOGRAPHXE

ÉTAT  DES  CRÉANCES  A LA  ccôïtme  DE 'exeacïœ

ÉT  AT DES  CRÉANCES

Créances  rattachées  à des  participatiüns

Pnêts  (1)  (2)

Autres  immobilisations  financières

Clients  douteux  ou litigieux

Autres  créances  clients

CréanceS  rep*  titres  prêtés  : prov.  / dep. antér.

Persûnnel  et  cûmptes  rattachés

Sécurité  sûciale  et  autres  organismes  sociaux

ImpÔts  sur  les bénéfices

Etat  & autres

coll.  publiques

Taxe  sur  la valeur  ajoutée

Autres  impôts,  taxes  & versements  assimilés

Divers

Groupe  et associés  (2)

Débiteurs  divers  (dûnt  créances  rel.  op. de pens.  de titres)  (3)

Charges  constatées  d'avance

TOT  AUX

- Créances  représentatives  de titres  pnêtés

"a (1) Mon'an' - Prêts  accûrdés  en cours  d'exercice

>c des - Remboursements  obtenus  en cûurs  d'exerciceai

" (2) Prêts  & avances  consentis  aux  associés  (pers.physiques)

(3)  Créances  reçues  par  legs  ou donations

Montant  brut

44  156

36ü

78  374

542

5 648

160  132

17  785

1000

4 182

go  gîg

403  097

A 1 an au plus

78374

542

5 648

16 ü 132

17  785

1000

4 182

go  gig

358  ssî

A plus  d'un  an

44  156

360

44  516



ANNEXE  COMPÏ  ABLE

-'lEP  MA150N  EUR(>PEENNE  I)E  LA  PHC:.'O  DE  LA  PHûTOGRAPHIE

rïu 0i/0î/2024  au 31,/A-2/2024

CHARGES  CONST  AÏÉES  D'AV  ANCE

CHARGES  CONST  ATÉES  D'AV  ANCE

Exploitatiün

Financières

Exceptionnelles

TOTAL

MONT  ANT

go  g:îg

go  gig

PRODulÏS  A RECEVOIR

PRODUITS  A RECEVOIR  INCLUS  DANS  LES POSTES  SUIV  ANTS  DU BILAN MONT  ANT

Créances  rattachées  à des  participations

Autres  immobilisations  financières

Créances  clients  et comptes  rattachés

Autres  créances

Disponibilités

18  785

TOTAL

Fidf:!/i3rt(B  y'o"3t'1S (/â/-e  c/e Lyoii
C-'-C114/(' zat(a/t:'/iat+ce
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ANNEXE  COMPÏ  ABLE

ME.P  - MAî'SON  E{)l'! €a)lPEENNE  DE  LA  PHOTO  DE  LA  ?HOTOGRAPHIE

Du Oî/Oi/2024  au 3î/î2/2024

ÏABLËAU  Dë  SUIVI  DES  SUBVENîlONS  D'EXPLOITjm«)N

Subvention  de fonctionnement  2û24  VILLE  DE PARIS  : 2 86û  490  €

Subvention  d'investissement  2C)24  VILLE  DE PARIS  : 4û C)Oû €

autres  subventions  : 7 10û  €

Utilisations À la clôture  de  l'exercice

Variation  des  fonds  dédiés  issue  de
A l'ouverture

de  l'exercice

montant  global

Reports
Montant  Dont

glûbal  remboursements

Transferts Montant

global

Dont  fonds  dédiés  correspondant

à des  projets  sans  dépense  au

cours  des  deux  derniers  exercices

Aménagement  CTA 12,00 121)û

Gmupe  fmld 37,C)û 37,00

Mécénat  D'acquisi 45,ûC1 45,ûû

Reseau Ec-EG d 15,üû 15,üC)

Réseaux  EC-EG t 31,C1C1 31,C)C)

Réseaux  EC-E 214,ü0 214,C)û

Armoire  éléctriq 39,[)0 ïg,üü

Mécenats  Sur e 1C)C),Oû 50,C1û 5C),00

TOTAL 493,00 443,00 50,00

ENGAGEMENÏS  À RÉALISER  SUR  RëSSOURCES  AFPECTÉES

Fideifance  Paris  gare  de  Lyon
Crowe  fjt'h:ii.'a.î.:a::i
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ANNEXE  COMPT  ABLE

Du Oî70î/2024  au  3J/î2/2024

Les engagements  à réaliser  sur  ressources  affectées  en provenance  de subventions  d'explüitation  sont  de 5C1 ûClû € en 2û24  cûntre  94 98û.12  € en 2û23

Fidelrayice  Paris  gare  de  Lyori
Cr  Ot'/e  F  Jc.4 eN  E. û.z.:o
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ANNEXE  COMPT  ABLE

ME["  - MAISON  EURO?EENNE  DE  7.A PHQTO  DE  LA  PHOTC»GRAPH.TE

l)ü  0170î,/2024  aci  .35/J.2/2024

ÉT  AT  DES  DEÏTES  À LA  CLÔTURE  DE L'EXERCICE

Le total  des dettes  à la clôture  de l'exercice  s'élève  à 931 850 Euros  et le classement  détaillé  par  échéance  s'établit

cümme  suit  :

ÉT  AT DES  DETTES

Autres  emprunts  obligataires  (1)

Emprunts  & dettes  à 1 an max.  à l'origine

etbs de crédit  (1)  à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts  & dettes financières  divers (1%2)
Fournisseurs  & comptes  rattachés

Personnel  & comptes  rattachés

Sécurité  sociale  & autr  organismes  sûciaux

Etat  &  Impôts  sur  les bénéfices

autres  Taxe  sur  la valeur  ajoutée

cüllectiv.  Obligations  cautionnées

publiques  Autres  impÔts,  tax  & assimilés

Dettes  sur  immobilisations  & cpts  rattachés

Groupe  & associés  (2)

Autres  dettes  (dt  det.  rel.  opér.  de  titr.)

Dette  représentative  des  titres  empruntés

Produits  constatés  d'avance

498  179

89 393

140  03ü

14  291

37 011

51 342

13  5Ü9

1l  244

498  179

89  393

140  ü3ü

14  291

37 üll

51 342

13  sog

1l  244

76 851 76  851

TOT  AUX

"5 (1) Emprunts souscrits en cours d'exercice
>C Emprunts  remboursés  en cours d'exer.

:ï  (2) Montant  divers emprunts,  dett/associés

Fl(/f:?/lanC(?.  ParlS  ga/'e  d('  L'f  Or!
(-roivera'ide/iai'+ce
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ANNEXE  COMPT  ABLE

PRODUITS  CONSÏATÉS  o'avahce

Exploitation

Financiers

Exceptiûnnels

PRODUITS  CONSTATÉS  D'AVANCE MONT  ANT

76 851

CHARGES  À PAYER

CHARGES  À PAYER  INCLUSES  DANS  LES POSTES  SUIVANTS  DU BILAN

Emprunts  obligataires  convertibles

Autres  emprunts  obligataires

Emprunts  et  dettes  auprès  des  établissements  de crédit

Emprunts  et  dettes  financières  divers

Dettes  fournisseurs  et comptes  rattachés

Dettes  fiscales  et  sûciales

Dettes  sur  immobilisations  et  cûmptes  rattachés

Autres  dettes

TOTAL  DES  CHARGËS  À PAYER

MONT  ANT

81 847

13C) 677

212  524



ANNEXE  COMPÏ  ABLE

(Di  C)î/01/2024  aü  :3.k/i2/2024

INDEMNITE  DE DEPART  A LA  RETRAITE

L'indemnité  de départ  à la retraite  s'élève  à la clÔture  de l'exercice  à 433  759,C10  Euros.

Cet  engagement  a été  comptabilisé.

Formule  simplifiée  ne faisant  pas  intervenir  la probabilité  de présence  du salarié  dans  l'entreprise  à l'âge  de la

retraite,  l'évolution  des  salaires  ni le taux  d'actualisation.

Les données  prises  en compte  sont  :

indemnité  de départ  volontaire  à la retraite,

ancienneté  acquise  au 31/12/2024,

salaire  moyen  des  3 ou 12  derniers  mois  au 31/12/2024,
conventiün  collective  de l'Animatiûn

Taux  de  charges  patronales  : 58 'Vo

ENGAGEMENÏS  DONNES

Autres

Autres  Dirigeants  Filiales  Participations  entreprises  MOntant

liées

Effets  escûmptés  nün  échus

Cautiünnements,  avals  et

garanties  donnés  par  la société

Engagements  assortis  de sÛretés

réelles

Intérêts  à échoir

Assurances  à échüir

Autres  engagements  dûnnés  :

Cûntrats  de crédits-bails

Contrats  de locatiüns  financement

Engagements  en matière  de

pensiûns

TOTAL 433  759 433  759

fldf?/lal'C!.  !'r?ta  "'; g«yiae  de  L',f  Clfl

rlaOîVe  F7'-/f4/;t'-'nC('.
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ANNEXE  COMPÏ  ABLE

:WEP - t-i.A]"aJON  EUROf:"EENNE  DE LA ?HOTO  DE  LA PHOTOGRAPHIE

ô.»i.i F)î,-0î72024  au 351î2/2024

COMMISSAIRES  AUX  COMPTES

Honoraire  de certification  des  comptes  : 12  00ü  Euros

Honoraire  des  autres  services  : O Euros

Fiaeiiar.ce  /Jaris  gare  (lCa L',t«Jl
C/-Oi47e F Ï(/L'/;?nCB
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ANNEXE  COMPT  ABLE

LES  EFFECTIFS

Ingénieurs  et cadres

Ouvriers

27,00 27,00

12,00 12,üû

15,0ü 15,00

F  ide/iai'ice  -o';;i'i';  gai'e  de  L y  on
('jaOl-'k'e F I(/ € /lai!C('
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ANNEXE  COMPÏABLE

atft7P  - MATSON  EtJNOPEENNF:  DE  L.'- "'hOTC)  DE  LA  PHOTOGRAP141E'

Di.i  ï)i/01/2024.  aca 3Î//Î2/2024

PRODUIÏS  EÏ  CHARGES  EXCEPTIONNELS

DÉSIGN/mON

Subventions  quote  part  2C)24 Subventions  quote  part  2C)24

CHARGES PRODUITS

195  336

TOTAL 195  336



A

VARIATION  DËS

FONDS  PROPRES
A L'OUVERTuRE

AFFECT  ATION  DU

RESULTAT
AuGMENTATION

DIMINUTION  OU

CONSOMMATION
A LA CLOnJRE

Fûnds  propres  sans

droit  de reprise

Fûnds  prûpres  avec

dmit  de reprise

Ecarts  de réévaluation

Dûns  d'C)euvres 13  838  244 461  536 14  299 78ü

Réserves 1462  250 91 142 1 SS3 392

Repûrt  à nüuveau 666  593 273  0ü5 393 588

Excédent  üu déficit  de

l'exercice
181  862 181  862 145  483 145  483

Situation  nette 15  785  225 o 6ü7  ü19 16  392 244

Fonds  propres

cünsümptibles

Subventions

d'investissement
12 198  077 3ü0  89ü 195  336 12  303 631

Pmvisiûns

réglementées

ÏOTAL 27 983  302 o 9ü7  9ü9 195  336 28 695 875

Fideliance  Paris  gare  de  Lyon

5 PROPRES

TOGRAPHIE

4 au 31/î2/2024

Crowe  Fideliance
40/41



EXAGONE

Commissaires  aux  Comptes

125-127,  Rue  La  Fayette

75010  P ARIS

M.E.P.

MAISON  EUROPEENNE  DE  LA  PHOTOGRAPHIE

5/7 rue  de Fourcy

75004  PARIS

RAPPORT  SPECIAL  DU  COMMISSAIRE  AUX  COMPTES

SUR  LES  CONVENTIONS  REGLEMENTEES

Réunion  de l'Assemblée  Générale  relative  à l'approbation  des comptes

De  l'exercice  clos  le 31 décembre  2024



Association  M.E.P.

Maison  Européenne  de la Photographie

5/7  rue  de Fourcy

75004  PARIS

Aux  membres,

En notre  qualité  de commissaire  aux  comptes  de votre  Association,  nous  vous  présentons

notre  rapport  sur  les conventions  réglementées.

Il nous  appartient  de vous  communiquer,  sur la base des informations  qui nous  ont été

données,  les caractéristiques  et les modalités  essentielles  des conventions  dont  nous  avons  été

avisés  ou que nous  aurions  découvertes  à l'occasion  de notre  mission,  sans avoir  à nous

prononcer  sur  leur  utilité  et leur  bien-fondé  ni à rechercher  l'existence  d'autres  conventions.  Il

vous  appartient,  selon  les termes  de l'article  R. 612-6  du code  de commerce,  d'apprécier

l'intérêt  qui  s'attachait  à la conclusion  de ces conventions  en vue  de leur  approbation.

Nous  avons  mis  en œuvre  les diligences  que  nous  avons  estimé  nécessaires  au regard  de la

doctrine  professionnelle  de la Compagnie  nationale  des commissaires  aux  comptes  relatives  à

cette  mission.

Cor'ivïxïïoxs  SOUMISES  A t'hppuonhanos  DE L'ORGANE  DELIBERANT

Nous  vous  informons  qu'il  ne nous  a été donné  avis  d'aucune  convention  passée  au cours  de

l'exercice  écoulé  à soumettre  à l'approbation  de l'Assemblée  Générale  en application  des

dispositions  de l'article  L. 612-5  du code  de commerce.

Fait  à Paris,  le 24 juin  2025

LES  COMMISSAIRES  AUX  COMPTES

EXAGONE Renaud  REISSIER

MANDAT  AIRE  SOCIAL

Guillaume  LECHIEN-MULLER

Associé
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